
 Salaire Au 1er janvier 2005 Valeur
Catégorie mensuel Salaire absolue

professionnelle au 01/07/2004 horaire mensuel mensuelle *

1ère  catégorie 119 299 F 739,65 F 125 000 F 5 701 F

2ème catégorie 129 766 F 790,88 F 133 659 F 3 893 F

3ème catégorie 139 876 F 844,22 F 142 674 F 2 798 F

4ème catégorie 155 871 F 932,46 F 157 586 F 1 715 F

5ème catégorie 172 107 F 1 026,53 F 173 484 F 1 377 F

6ème catégorie 201 803 F 1 200,07 F 202 812 F 1 009 F

7ème catégorie 231 669 F 1 374,93 F 232 364 F 695 F

8ème catégorie 275 407 F 1 629,63 F 275 407 F 0 F

* Exemple  : 

salaire de base réel augmenté de la valeur absolue de sa catégorie (= 140.000 F + 2.798 F).

(sa rémunération était donc supérieure au salaire minimum conventionnel de sa catégorie fixé à 139.876 F).

Au mois de janvier 2005 , il devra percevoir au minimum un salaire de  142.798 F correspondant à son

publiés au J.O.P.F. n° 49 du 30 décembre 2004 p. 3919 

rendus obligatoires pour tous les employeurs et les travailleurs du secteur d'activité

par arrêté n° 163/CM du 28 janvier 2005.

Un salarié classé en 3ème catégorie, percevait, au mois de novembre 2004, un salaire de base de 140.000 F 
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